Delal de restitution de caution et recours ?

Par Hebert, le 26/06/2008 a 19:15

Bonsoir,rnJ'ai quitté mon appartement le 20 février, a ce jour (26 juin) je n'ai pas recupéré ma
caution.rnQue dois je faire et quels recours ai je ?rnAmicalementrnEric Hebert

Par domi, le 26/06/2008 a 19:58

Bonsoir , avez vous envoyé un courrier RAR a votre ancien propriétaire pour le mettre en
demeure de vous rembourser? Sinon , c'est la premiéere chose a faire .
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